


- 7 projets de logements sociaux,
- 4 projets de logements collectifs privés,
- 5 projets de logements sociaux.

Les projets sélectionnés bénéficient d’aides financières aux 
études et aux investissements. L’aide financière totale apportée 
par l’ADEME et la Région représente environ 4,5 M€.
Un suivi des consommations, pour une période de 3 ans, est 
mise en place sur plusieurs projets lauréats. Les résultats du 
suivi seront mis à profit pour communiquer, valoriser et établir 
un retour d’expériences sur ces opérations.
Lancée au 1er juillet 2009, la 2ème session de cet appel à projets 
s’est achevée au 30 octobre 2009. 115 candidats ont déposé un 
dossier, les résultats seront révélés en avril 2010. 

Energies renouvelables thermiques

• Bois énergie

La Direction régionale Île-de-France a aidé sept nouvelles 
chaufferies bois qui totalisent une puissance de 19,1 MW. Ces 
projets alimenteront différents types de projets tels que bâ-
timents de bureaux et logements, réseaux de chaleur, ferme 
maraîchère… La puissance des chaudières varie entre 80 kW et 
16 MW. Ces chaufferies devront, à terme, consommer plus de 
10 000 tep de bois par an et économiser près de 23 000 tonnes 
de CO2/an. Ces opérations ont nécessité un investissement de 
plus de 18 M€ et ont bénéficié d’une aide de l’ADEME d’environ 
2,7 M€.

La chaufferie bois de Saint-Denis (93)

Le chauffage urbain de Saint-Denis alimente, en chaleur, plus 
de 36 000 équivalents-logements. Il concerne tout le territoi-
re de la commune avec quelques extensions vers les villes de 
La Courneuve, Pierrefitte et Stains où l’une des chaufferies est 
implantée.
Ce réseau était alimenté intégralement par des énergies fos-
siles gaz et fioul. Le projet soutenu par l’ADEME et la Région a 
consisté à insérer, sur le réseau, une chaufferie fonctionnant au 
bois énergie se substituant en partie aux énergies fossiles.
Le réseau principal  en Eau Surchauffée (E.S.) dessert les quar-
tiers situés au nord du canal de Saint-Denis. Il représente plus 
de 90 % des ventes annuelles de chaleur. 
La nouvelle chaufferie bois, composée de deux chaudières de 
8 MW unitaire, fournit à ce réseau environ 103 700 MWh, à 
partir de 40 600 tonnes de bois. Le taux de couverture est de 
28,5 % sur le réseau "eau surchauffée". La mise en place de 
la chaudière biomasse permet d’éviter l’émission d’environ 
3 000 tonnes de CO2 par an, soit l’équivalent de 1 500 voitures 
individuelles.

• Géothermie et réseaux de chaleur

La relance de la géothermie, initiée depuis 2005, puis l’instau-
ration du Fonds Chaleur en 2009, ont permis la concrétisation 
de quinze projets d’importance, comme la création d’installa-
tions géothermiques profonde et superficielle (sur nappe ou 
sur sonde) et l’interconnexion et l’extension de réseaux de cha-
leur alimentés à partir d’énergies renouvelables thermiques. 
Ainsi, plusieurs maîtres d’ouvrage ont été accompagnés dans 
des études de schéma directeur de leur réseau de chaleur.

L’année 2009 a également vu la réalisation du doublet géo-
thermique de Paris Nord-Est, ainsi que l’accompagnement de 
porteurs de projets pour des études de faisabilité, que ce soit 
pour de nouvelles opérations ou pour du renouvellement. à 
noter en 2010 un nouveau doublet géothermique sur la pla-
teforme aéroportuaire d’Orly, projet accompagné par l’ADEME 
depuis 2009.

Enfin, la Direction régionale Île-de-France de l’ADEME, la 
Région, le BRGM et les services de l’état ont contribué à l’ani-
mation de cette filière et à la diffusion d’information technique.

• Solaire Thermique 

Vingt-quatre nouvelles installations de production d’eau chau-
de sanitaire ont été financées, soit plus de 1 200 m² de capteurs 
solaires thermiques. Ces installations devraient économiser 
environ 540 MWh d’énergie par an et 110 tonnes de CO2. 

Un nouveau système d’aides pour 2009-2014

Les axes stratégiques suivants sont désormais couverts par 
l’ADEME  :

- Les problématiques transversales avec l’amélioration de la 
performance énergétique et environnementale des transports 
routiers, la promotion des modes alternatifs, l’accompagne-
ment des démarches de planification, les évaluations énergé-
tiques et environnementales.
- Les transports de voyageurs avec la promotion des plans de 
déplacement entreprise, la promotion de l’écomobilité sco-
laire,  le soutien à une politique de transports publics perfor-
mants, le développement de nouveaux services de mobilité et 
les alternatives à la voiture particulière.
- Les transports de marchandises avec l’amélioration de la 
performance environnementale des organisations logistiques 
des chargeurs et des entreprises de transport, le soutien des 
démarches d’engagement volontaire, le développement d’un 
transport de marchandises performant dans les villes, le sou-
tien aux actions de report modal.
- Les technologies et innovations avec l’accompagnement des 
déclinaisons territoriales des projets des fonds démonstra-
teurs de recherche et du PREDIT.

transports

Les grandes tendances de l’année 2009

L’opération Diag’ énergie de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Val d’Oise/Yvelines

La CCI Val d’Oise/Yvelines a lancé, en partenariat avec l’ADEME, 
une opération collective de quinze diagnostics énergétiques à 
destination des PME/PMI de son territoire.
En 2009, une dizaine de diagnostics ont déjà été réalisés ou sont 
en cours de réalisation, pour des entreprises ayant des activités 
très variées (santé, environnement, parfumerie...). 
Les préconisations vont permettre d’élaborer un plan d’actions 
qui génèrera des économies à la fois d’énergie et financières.

Les points forts de l’année 2009

L’année 2009 a été marquée par la montée en puissance des 
moyens financiers issus du Grenelle Environnement.

Dans le domaine de l’énergie, le montant engagé a dépassé 
32 M€. Un seuil critique dans notre capacité d’entraînement a 
ainsi été franchi en faveur du développement de la géothermie, 
du bois énergie et des réseaux qui leurs sont indispensables.

Dans le domaine des déchets, les fonds ont été consacrés en 
priorité aux actions de prévention. Là aussi, les moyens dis-
ponibles ont conduit à un impact sans précédent, puisque près 

de 20 % de la population est d’ores et déjà concernée par un 
programme local de prévention.

Des ressources exceptionnelles nous ont été également 
confiées en faveur de la réhabilitation des friches urbaines 
dans le cadre du dispositif du plan de relance.

Toutes ces capacités nouvelles ont été mises en œuvre en pa-
rallèle de nos missions traditionnelles dans les domaines du 
management environnemental, des transports, de la qualité de 
l’air, de la formation et de la mobilisation de tous les acteurs.

La Direction régionale Île-de-France a poursuivi sa politique 
incitative en faveur de l’efficacité énergétique et du développe-
ment des énergies locales. À ce titre, elle a accompagné plus 
de 270 projets et mené de nombreuses actions d’information et 
de sensibilisation en faveur de la maîtrise de l’énergie et de la 
protection de l’environnement.

Le budget consacré à ces projets se chiffre à 40,23 M€, ce qui 
dépasse de loin les budgets des dix dernières années. Plus de 
92 % de ce budget provient du Fonds Chaleur, issu des enga-
gements du Grenelle Environnement. Le Fonds Chaleur, qui a 
pour objectif de développer la production de chaleur à partir 
d’énergie renouvelable et de récupération d’énergie (biomas-
se, géothermie, solaire thermique), a permis d’accompagner 
financièrement dix-huit projets franciliens pour un montant 
d’aide total de 32,23 M€.

Véritable levier économique, les aides de l’ADEME ont consti-
tué l’effet incitatif indispensable au déclenchement de nom-
breux projets qui ont généré investissements et emplois. 
En effet, les 40,23 M€ d’aides ont permis de réaliser plus de 
367 M€ d’investissements. Pour 1€ public apporté, c’est près 
de 10€ qui sont investis.

L’accompagnement des entreprises

La Direction régionale Île-de-France a pu accompagner qua-
rante entreprises dans leur démarche d’économie d’énergie 
sur des projets tels que : diagnostics énergétiques pour des 
procédés industriels, diagnostics bâtiment avec objectif de 
performance Bâtiment Basse Consommation (BBC), étude de 
faisabilité énergie renouvelable (énergie-bois, pompe à chaleur 
géothermique, installation solaire thermique), assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage HQE avec objectif de performance BBC.

ÉNERGIE
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L’appel à projets Bâtiments Basse Consommation

La Direction régionale Île-de-France, en partenariat avec la Ré-
gion, a lancé en 2009 la déclinaison francilienne de l’appel à 
projets Prébat dont l’objectif était :
- d’accompagner les premières constructions et réhabilitations 
de bâtiments répondant aux objectifs énergétiques du référen-
tiel BBC Effinergie,
- d’accompagner le secteur du bâtiment pour intégrer les prin-
cipes de la conception basse consommation énergétique pour 
la construction et la réhabilitation.

Deux sessions de candidatures se sont tenues en 2009. La 1ère 

session s’est achevée au 30 avril 2009 avec 75 projets candi-
dats. Le Jury, réuni le 15 septembre, a sélectionné 23 projets 
démonstrateurs dont :
- 3 projets tertiaires publics et associatifs,
- 4 projets tertiaires privés,



à ce titre, la Direction régionale Île-de-France a accompagné 
l’achat de 16 VUL électriques, 8 BOM GNV, 25 FAP pour autobus. 
Elle a également soutenu quatre diagnostics de flottes automo-
biles à Longjumeau (91), la Celle Saint-Cloud (78), Sèvres (92) 
et Châtenay-Malabry (92). On peut également citer l’opération 
exemplaire de CO2 cryogénique avec Paris Froid Services, YARA 
France et les Transports Gringore.

Plans de Déplacement Entreprise

La Direction régionale a assuré la promotion des Plans de 
Déplacement Entreprise et accompagné le diagnostic et la mise 
en œuvre des actions PDE pour la société IKEA, la Communauté 
d’agglomération d’Evry et la ville de Montrouge.

• Club Mobilité Capitale

Le Club Mobilité Capitale, créé par la Direction régionale 
Île-de-France de l’ADEME et la Région, représente 120 établisse-
ments (276 000 salariés), hors administration, engagés dans une 
ou plusieurs démarches PDE identifiées par le Club. Des ateliers 
ainsi qu’un forum annuel d’échanges a rassemblé en 2009 plu-
sieurs centaines de participants. La mise en place de chargés de 
mission PDE, avec le soutien de la Région, va permettre d’assurer 
l’animation territoriale des entreprises ayant engagé un PDE.

Transports de marchandises

La Direction régionale Île-de-France vise également à amé-
liorer la performance environnementale des organisations lo-
gistiques des chargeurs et des entreprises de transport. Elle 
participe, d’ailleurs, aux groupes de réflexion et de recherche 
DEMETER / FRELON sur la logistique urbaine.

• 	Engagements volontaires de réduction des émissions 
	 de CO2 des transporteurs routiers de marchandises 

L’ADEME et la Direction Régionale de l'Environnement (DRE) ont 
mis en place un comité technique "Engagements volontaires". 
Les deux premiers engagements franciliens ont été signés le 
9 décembre 2009 avec les sociétés de transports STEF-TFE et 
GEFCO.

Ecomobilité Scolaire

Dans le cadre du réseau "Partenaires pour l’Ecomobilité 
de l’Ecole à l’université" coanimé par l’ADEME et l’ARENE 
Île-de-France, un certain nombre de rencontres ont été orga-
nisées : 8 ateliers - 2 formations aux Plans de Déplacements 
des Etablissements Scolaires (PDES) - 1 forum de restitution 
de l’année scolaire - 1 atelier visite à Bois le Roi (77).

La Direction régionale Île-de-France a soutenu 7 PDES fran-
ciliens : Boussy Saint-Antoine (91), Saint-Germain sur Morin 
(77), Ville d’Avray (92), Carrières-sous-Poissy (78), Stains (93), 
Ris-Orangis (91), Poissy (78).

Mobilité durable

La Direction régionale Île-de-France a participé aux travaux 
du Plan de Déplacements Urbains de la région (PDUIF hori-
zon 2020) sur le management de la mobilité et le transports de 
marchandises.

En complément des soutiens de l’ADEME à l’amélioration de la 
gestion des déchets (aides aux études, aux équipements, aux 
formations) pour les collectivités, les entreprises, les adminis-
trations, le thème de la prévention de la production des déchets 
a plus particulièrement contribué à structurer l’intervention de 
la Direction régionale au cours de l’année 2009. 

Un appel à candidatures a été lancé, début 2009, auprès des 
150 collectivités locales franciliennes de plus de 20 000 habi-
tants exerçant une compétence sur les déchets. Il s’agissait de 
leur proposer de signer avec l’ADEME un contrat de performan-
ces au terme duquel elles s’engageaient à réduire de 7 % en 
5 ans la production de déchets des ménages, objectif fixé par le 
Grenelle Environnement. 
En parallèle, la Direction régionale Île-de-France de l’ADEME 
s’est rapprochée du Conseil régional, interlocuteur naturel 
compte-tenu de ses compétences en matière de déchets, pour 
animer ces collectivités exemplaires par l’intermédiaire d’un 
plan régional pour la prévention de la production de déchets. 
L’ADEME et le Conseil régional souhaitent, qu’en 2014, 80 % 
des franciliens soient couverts par un programme local de 
prévention. Il s’agit aussi de faciliter les échanges avec les ac-
teurs intervenant à l’échelle régionale ou nationale : acteurs de 
la grande distribution, fédérations professionnelles.
Une trentaine de structures se sont portées candidates et ont 
bénéficié d’une série de formations actions, animées par des 
experts reconnus sur ces thématiques, destinées à leur faire 
préciser leur programme de travail. 
Au final, c’est avec dix-sept collectivités, représentant deux 
millions d’habitants, que la Direction régionale Île-de-France 
de l’ADEME a signé un accord, à l’automne, pour un montant 
d’aide de 2 M€/an. Un accord de partenariat pluriannuel a éga-
lement été signé avec la Région. 

La journée de lancement des programmes locaux franciliens, 
organisée le 3 décembre en collaboration avec le Conseil 
régional d’Île-de-France, a réuni les collectivités candidates. 
Témoignage direct de cette montée en puissance, 165 opéra-
tions, contre à peine une cinquantaine l’année précédente, ont 
été labellisées pour la semaine européenne de la réduction 
des déchets 2009. 

En parallèle, l’ADEME a mené une réflexion sur l’observation 
de la prévention des déchets. Cette étude  a eu pour objectif 
de  dresser un état des lieux des initiatives portées par des 
acteurs franciliens (collectivités, entreprises) et de recenser 

dechets

les données utiles à l’action (élaborer, mettre en œuvre, dyna-
miser, suivre et évaluer une démarche  de prévention de la pro-
duction de déchets). Cette étude a été réalisée autour de douze 
actions standard de prévention : 

- le développement du STOP PUB, 
- la suppression des sacs de caisse,
- la promotion du compostage domestique, 
- la promotion de l’eau du robinet, 
- l’évitement et la récupération des piles, 
- la sensibilisation à l’écoconsommation 
   (y compris étiquetage de produits pauvres en déchets), 
- la récupération pour réemploi des cartouches d’encre,
- les alternatives aux couches jetables, 
- la mise en place de foyers témoins,
- les actions visant l’activité interne des entreprises, 
- la réduction et détournement du flux textiles,
- l’exemplarité.

Les résultats de cette étude figurent sur notre site internet : 
www.ademe.fr/ile-de-france/déchets/étude/prévention

La Direction régionale Île-de-France est intervenue sur deux 
actions prioritaires dans le domaine des sites et sols pollués :

- la mise en sécurité et la réhabilitation de sites pollués confiés 
par l’état dont les responsables sont défaillants et pour les-
quels il existe un risque d’atteinte à la santé publique ou à 
l’environnement ;
- l’aide aux travaux de dépollution dans le cadre du Plan de 
Relance 2009 : "friches industrielles".

La gestion des sites pollués à responsables  
défaillants

En application de la Circulaire du 8 février 2007, l’ADEME est 
intervenue aux frais des responsables pour le compte de l’état 
sur huit sites, en Île-de-France. Trois sont de nouveaux sites 
sur lesquels l’ADEME intervient depuis 2009, deux font l’objet 
d’une poursuite de l’intervention de l’ADEME et trois sont en 
cours.

• Nouveaux sites 

- SEAM / Les Mureaux (78) : traitement de surface, élimination 
des déchets. 
- GOLDEN PRESSING / Saint-Germain-en-Laye (78) : travaux 
de maîtrise des impacts sur la qualité de l’air intérieur d’habi-
tations riveraines du site. 
- VIT’APPRETS / Ivry-sur-Seine (94) : pressing transformé en 
habitation, interprétation de l’état des Milieux.

• Sites faisant l’objet d’une poursuite d’intervention 

- GTB / Cachan (94) - ancien pressing industriel : travaux de 
dépollution en préparation, travaux de maîtrise des impacts sur 
la qualité de l’air intérieur d’habitations riveraines du site.
- LOUVRES (95) : dépollution de la nappe du lutétien, exploita-
tion de la station de pompage et dépollution de la nappe, pro-
tection de 20 captages AEP en aval hydraulique, surveillance 
des eaux superficielles et souterraines.

•	Sites en cours, surveillance de la qualité des eaux 
	 souterraines

- RODANET à Ballancourt-sur-Essonne (91).
- GERBER à Sermaise (91).
- LUNIJE à Taverny (95).

Les friches industrielles

Sur l’enveloppe de 20 M€ confiée au plan national à l’ADEME 
pour permettre, par des travaux de dépollution, la réutilisation 
de friches urbaines polluées, 6,2 M€ d’aides (soit près du tiers de 
l’enveloppe nationale) ont été engagés sur huit sites franciliens :
- PORCHER-IDEAL STANDARD à Gargenville (78) ;
- MANTES UNIVERSITE - Chemin Meuniers à Buchelay (78) ;
- MANTES UNIVERSITE-ENM à Mantes-la-Jolie (78) ;
- ZAC La Marine- Colombes (92) ;
- FULACHIER-BECK à Drancy (93) ;
- SNCF à Drancy (93) ;
- CHARVET à Saint-Denis (93) ;
- CURIE à Nogent/Marne (77).

Ces aides vont déclencher, en Île-de-France, près de 17 M€ 
de travaux et permettre de rendre à l’urbanisation plus de 
20 hectares en zone urbaine dense (principalement en premiè-
re couronne).

Approches globales des collectivités locales 

• L'Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU)

En 2009, une douzaine de nouvelles AEU ont été lancées en 
Île-de-France et portent de plus en plus sur des documents de 
planification réglementaire ou non réglementaire. On peut ci-
ter le  PLU de Noisy-le-Sec,  le SCoT de Marne et Gondoire, la 
charte d’urbanisme durable d’Evry.

Trois sessions de formation sur la méthode AEU ont été orga-
nisées à l’intention de la maîtrise d’œuvre et ont permis de for-
mer 45 nouveaux bureaux d’études à cette démarche.

SITES ET SOLS POLLUES

Management Environnemental  
des Collectivités locales
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Les outils de communication

La Direction régionale Île-de-France met à la disposition de ses 
publics un certain nombre d’outils de communication tels que : 
publications, expositions, affiches, guides pratiques, guides 
techniques, films DVD, outils pédagogiques.

Tous ces outils sont disponibles sur le site : 
www.ademe.fr/ile-de-france/rubrique outils et publications

Des spécialistes de l’efficacité énergétique au service 
du public pour un développement durable

L’information et la sensibilisation des publics sont des condi-
tions essentielles de réussite des politiques publiques car les 
choix des citoyens sont déterminants. Il s’agit de mettre en 
oeuvre, dans la durée et avec des partenaires pour en démul-
tiplier les effets, des actions de communication nécessaires 
à l’évolution des mentalités, des comportements et des actes 
d’achat et d’investissement. L’ADEME a mis, depuis plusieurs 
années, à disposition des publics les EIE pour répondre aux 
questionnements suscités par ces actions.

Les EIE présentent les caractéristiques indispensables et né-
cessaires pour répondre à l’ensemble des besoins des publics 
concernés. Leurs actions consistent à :
- diffuser de l’information, conseiller, réaliser des formations 
sur les enjeux, les techniques et les méthodes efficaces pour 
maîtriser l’énergie et utiliser les énergies renouvelables ; 
- donner des avis techniques préalables et/ou assurer du 
conseil à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la construction 
de bâtiments afin d’économiser l’énergie et d’augmenter leur 
qualité d’usage (développement de la Haute Qualité Environ-
nementale) ; 
- mettre en relation les partenaires confrontés aux mêmes pro-
blématiques et enjeux ;
- réaliser des bilans énergétiques permettant l’aide à la décision ;
- contribuer au montage de projets techniques, économiques, 
juridiques et financiers débouchant sur la création d’emplois ;
- intervenir en amont des projets pour la prise en compte de 
l’énergie dans l’aménagement et l’urbanisme, l’organisation 
des déplacements et des transports urbains et régionaux.

Formation externe

L’ADEME est un acteur marquant dans le paysage de la forma-
tion professionnelle. Elle  diffuse des modules de formation qui 
promeuvent les démarches, méthodes et outils développés par 
l’Agence. En 2009, les actions de formation prioritaires ont été 
les suivantes :

Déchets
- Consolidation et accompagnement de la prévention de la pro-
duction des déchets, dans le cadre du Plan régional de Préven-
tion : "Compostage domestique" et "Prévention Animateur".
- Optimisation de la gestion des déchets, dans le cadre du 
PREDMA : "Comptacoût".

Energie
- Accompagner la montée en compétences des travailleurs so-
ciaux sur la précarité énergétique : "Energie : droit d’accès et 
actions préventives pour les familles en difficultés" en parte-
nariat le CNFPT, SIPPEREC, EDF, GDF.

Management environnemental
- Accompagner et consolider la mise en œuvre des Approches 
Environnementales de l’Urbanisme (AEU) : "Formation AEU 
Maître d’œuvre".

Développement durable
- Accompagner la montée en compétences des gardiens 
d’immeuble, en MDE, en gestion et prévention des déchets :  
"Gardiens d’immeuble en logement social - GILS" en parte-
nariat avec EDF, le Conseil général 93, la ville de Paris, les 
bailleurs sociaux.
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Aujourd’hui, le réseau d’Île-de-France se compose de 26 Espa-
ces Information Energies (EIE) qui emploient 80 conseillers, soit 
5 conseillers de plus qu’en 2008.

Bilan francilien

• 	Le taux de satisfaction globale est de 86 %.
• 	Le taux passage à l’acte est de 48 % dont 46 % 
	 d’aménagements lourds.
• 	Le montant moyen des travaux engagés est de 11 329 €.
• 	L’impact environnemental des EIE d’Île de France = 
	 5 464,8 teq CO2/an (émissions évitées).
• 	L’impact économique des EIE d’Île de France = 
	 22 512 988 € (montant des travaux d’économie d’énergie).

COMMUNIQUER ET SENSIBILISER 
POUR MODIFIER DURABLEMENT 
LES COMPORTEMENTS (suite)

FORMATION, EMPLOI, EDUCATION 
A L’ENVIRONNEMENT

Le réseau des Espaces info-énergie

L’année 2009 a très largement confirmé l’engouement pour la 
réalisation de bilans carbone® permettant de mettre en place 
des actions concrètes et pertinentes. En effet, au-delà du dia-
gnostic, l’enjeu clairement identifié se porte bien sur la réali-
sation d’actions en matière de diminution des consommations 
énergétiques, d’amélioration de la logistique et de la mobili-
té, de modification de procédés industriels pour diminuer les 
quantités de matières entrantes, etc. 75 % des sollicitations 
transversales sont d’ailleurs des bilans carbone®. Il est égale-
ment à noter que les PME et PMI deviennent majoritaires dans 
ces demandes de financements. 

L’accompagnement à la mise en place d’un système de manage-
ment (ISO 14001) et l’éco-conception restent toujours d’actualité 
avec de plus en plus d’opérations d’analyse de cycle de vie.

Le lancement de l’opération collective sur le développement 
durable avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Seine Saint-Denis ou les résultats en cours avec Seine-et-Marne 
Développement montrent nettement l’appropriation progres-
sive de ces démarches transversales dans les PME.

La communication grand public

L’activité de sensibilisation du grand public a constitué, enco-
re en 2009, une action importante pour la Direction régionale 
Île-de-France qui a relayé, sur le territoire francilien, les cam-
pagnes de communication nationales telles que "Faisons vite ça 
chauffe" et "Réduisons nos déchets ça déborde". De même, elle 
a apporté son soutien logistique aux collectivités, entreprises, 
associations souhaitant participer aux évènements nationaux 
comme la Semaine du Développement Durable, la Journée du 
vélo, la Semaine de la Mobilité, la Semaine Européenne de la 
Réduction des déchets, etc…

La Direction régionale Île-de-France a également participé 
et/ou organisé un certain nombre d’évènements grand public. 
On peut citer le Salon ECOBAT au Parc des Expositions de la 
Porte de Versailles à Paris, les Journées Parisiennes de 
l’Energie et du Climat au Palais Brongniart, le Salon Bâtir 
Ecologique à la Grande Halle de la Villette à Paris, la campagne  
d’affichage "Paris Illumine Paris" sur les illuminations de Noël, 
etc...

La communication professionnelle

Un essor important a également été donné aux actions d’in-
formation en direction des professionnels et des collectivités 
locales. Citons quelques exemples de partenariat : 
- le Salon de la Nouvelle Ville organisé par l’Association des 
Maires d’Île-de-France au Parc Floral de Paris, 
- les Journées Environnement et Développement Durable de 
la CCIP, 
- le Forum régional sur la prévention des déchets avec le 
Conseil régional, 
- le Forum du Club Mobilité Capitale sur les Plans de déplace-
ment entreprise avec le Conseil régional, 
- la Journée technique sur les coûts de gestion des déchets 
ménagers avec le Conseil régional, 
- le kit de communication sur l’écomobilité scolaire avec 
l’ARENE (parution mai 2010), 
- l’animation du réseau "Partenaires pour l’écomobilité de 
l’école à l’université" avec l’ARENE…
						    

Plus de 350 entreprises, sites et filiales ont été accompagnées 
par l’ADEME en 2009 sur l’ensemble des thématiques, dans le 
cadre d’opérations individuelles ou collectives.

COMMUNIQUER ET SENSIBILISER 
POUR MODIFIER DURABLEMENT 
LES COMPORTEMENTS

Parallèlement à l’évaluation nationale, une évaluation des AEU 
franciliennes a démarré en 2009 afin d’adapter l’outil en fonc-
tion du territoire.

• Le Bilan Carbone et le Plan Climat Energie Territorial

Une quinzaine de collectivités franciliennes ont lancé un bilan 
carbone® patrimoine et services et/ou territoire pour évaluer 
leurs émissions de gaz à effet de serre et définir un programme 
d’actions. Certaines d’entre elles, essentiellement les Conseils 
généraux et les communautés d’agglomération ont adopté, ou 
sont en cours d’adoption, d’un plan climat énergie territorial.

La Direction régionale apporte un soutien technique et finan-
cier aux bilans carbone® et participe aux comités de pilotage de 
certains plans climat franciliens.

• Les approches globales : Plan Environnement Collectivités 	
	 et Agendas 21 

Le PEC (Plan Environnement Collectivités), approche de SME 
adaptée aux services d’une collectivité, a connu un  regain d’in-
térêt par les collectivités cette année puisque 8 PEC ont été 
comptabilisés fin 2009.

Membre de TEDDIF (Territoires Environnement, Développe-
ment Durable en Île-de-France), réseau d’échanges des col-
lectivités locales franciliennes en matière de Développement 
Durable, la Direction régionale suit l’avancement des démarches 
Agendas 21 dont le nombre, fin 2009, s’élève à 78 répertoriés en 
Île-de-France. 

Approches globales des entreprises 

Malgré une situation économique plus tendue, de nombreuses 
entreprises ont poursuivi, intégré et engagé des démarches en-
vironnementales transversales globales.


